
Depuis le 1  novembre 2019, tout propriétaire signant un nouveau bail aux Sept-Arpents, aux Quatre-
Chemins et dans le quartier du Haut-et-Petit-Pantin doit déposer une déclaration de mise en location
dans un délai de 15 jours suivant la signature du contrat. « Dans le cadre de la réglementation en vigueur
et de notre engagement contre le mal-logement, précise Philippe Vitas, directeur de l’Habitat, du
Logement et du Foncier de la ville, la déclaration de mise en location est obligatoire pour les propriétaires
bailleurs louant un bien dans ces secteurs. »

Si cela est votre cas, vous devez remplir le formulaire Cerfa dédié, fournir une copie du bail, ainsi que le
diagnostic de performance énergétique (DPE) du logement. Ces documents doivent ensuite être déposés
à la direction de l’Habitat, du Logement et du Foncier de la ville. Pour rappel, les logements portant
l’étiquette énergétique G ou G+ sont interdits à la location (dans ces cas le dossier sera refusé) et un
propriétaire concerné qui n’effectue pas cette déclaration encourt une amende d’un montant de 5 000 à
15 000 euros.

À noter également qu’à Pantin, l’encadrement des loyers s’applique à tous les baux  établis depuis le
1  décembre 2021. Trois loyers de référence ont ainsi été définis selon le type de logement et sa
localisation.

Pour connaître ces montants (hors charges), vous pouvez consulter la carte interactive mise en ligne par
la Direction régionale et interdépartementale du logement et de l’habitat (DRILH) sur le site de la DRILH.
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LOGEMENT

LOGEMENT : DEMANDEZ LE PERMIS DE LOUER

Vous mettez en location un logement dans le secteur des Sept-Arpents, des Quatre-
Chemins ou dans le Haut-et-Petit-Pantin ? Alors, pensez à vous mettre en règle en faisant
la demande d’un permis de louer.
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Par téléphone au 01 49 15 39 22, par mail à schs@ville-pantin.fr ou sur pratique.pantin.fr ›

Sur place : Direction de l’Habitat, du Logement et du Foncier : 2  étage du centre administratif, 84-88,
avenue du Général-Leclerc.
› e

CENTRE ADMINISTRATIF
84/88 AVENUE DU GÉNÉRAL LECLERC

93507 PANTIN CEDEX
 01 49 15 40 00

HORAIRES D’OUVERTURE :
LUNDI, MARDI, MERCREDI, VENDREDI : 8H30 À 12H30 ET 13H30 À 17H30*

JEUDI : 13H30 - 17H30*
SAMEDI (UNIQUEMENT LE PÔLE ÉTAT CIVIL, ÉLECTIONS ET FUNÉRAIRE) : 9H À 12H30*

*LES GUICHETS N'ACCUEILLENT PLUS DE PUBLIC UNE DEMI-HEURE AVANT 
LA FERMETURE AFIN DE TRAITER LES DERNIÈRES DEMANDES.
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https://www.pantin.fr/la-ville/en-ce-moment/logement-demandez-le-permis-de-louer-11179

http://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
https://pratique.pantin.fr/urbanisme/permis-de-louer
tel:0149154000

